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Session de 2023  

25 juillet 2022–26 juillet 2023 

Point 2 de l’ordre du jour 

Adoption de l’ordre du jour 

et autres questions d’organisation 
 

 

 

  Projet de décision déposé par les Vice-Présidents du Conseil, Maurizio Massari 

(Italie) et Albert Ranganai Chimbindi (Zimbabwe), à l’issue de consultations 
 

 

  Réunion du Conseil économique et social sur la question 

du passage de la phase des secours aux activités de développement  
 

 

 Le Conseil économique et social décide, à propos de la réunion du Conseil 

économique et social sur la question du passage de la phase des secours aux activités 

de développement, que : 

 a) La réunion aura pour thème : « Passage de la phase des secours aux 

activités de développement : prendre des mesures pour promouvoir la résilience, des 

solutions durables et le relèvement dans des contextes de catastrophes et de crises 

liées au climat » ; 

 b) Conformément à la résolution 75/290 A de l’Assemblée générale du 

25 juin 2021 et à la résolution 2023/1 du Conseil économique et social du 25 juillet 

2022, la réunion se tiendra à Genève le 20 juin 2023. 

 

https://undocs.org/fr/A/RES/75/290
https://undocs.org/fr/E/RES/2023/1

